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Ja feule réferve d'une liberté d'y pouvoir Chafler*

Après un aveu tel que celui dudit article , le«

François nepouvoient acquérir un Titre valide au3t

terres de ces Nations , fans le confentement de

celui qu'ils réconnoiflent en être le Souverain, lia

ne peuvent pas non plus difputer la validité d'une

Cfiffion que des fujets ont fait à leur Souverain , (i

ce n'efl en niant le droit de ces fujets aux terres

en queftion , ce qu'ils ne prétendent pas faire ni

fur la Belle Rivière , ni a Niagura. Au contraire

,

ils allèguent eux mêmes comme un titre , la Permif-

(ion de ces Nations pour Tereftion du Fort, qu'ils

ont bâti au dernier de ces endroits. Je luppofo

qu'ils auroient fait la même chofe à l'égard de

ceux qu'ils ont préfçntement, fur la Belle Rivière^

s'ils avoient pu l'obtenir. Faute de cela , ils ont pris

pofTeflîon de ce Territoire par la force.

L'Hiftoire de ces ufurpations poflérieures ren-

droit ma Lettre trop longue , <& d'ailleurs le Pu-

blic fera amplement inftruit dans peu de tout ce

qui s'eftpalTé de ce côté-ià, où l'aggreffion de la

France fera inconteftablement prouvée , comme elle

fa déjà été dans ce qui régarde la Nouvelle-Ecofle.

•Ayant amené les chofes jufqu*au tems me les

François ont publiquement avoué leur Syilême

prefent , je ne crois pas qu'il foit néceffaire de

pouffer ce détail plus loin, je fuis perfuadé que
tout homme impartial qui aura fait la le^Slure des

pièces ci-devant raportées , décidera fans difficul-

té , que les François étoient déjà les Aggreifeurs

en 1749 & 1750, du cô:é de i'Acadie. Qii'ils

ne fauroient jamais fe juftifier d'avoir forcé les

habitans de Beaubaffin de fe retirer , & d'avoir

brûlé une Ville, dont leurs propres Commiflaires

avoient donné pofleflion aux Anglois, après le

Traité d'Utrecht. Par conféquent la Cour de la

Grande-Bretagne 5 étoit en droit d'en demander fa-
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